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MUTATIONS RER 

LE COMBAT COMMENCE !!! 
 

L’UNSA Pôle Ferré passe à l’action concernant les mutations RER au choix et a été 
reçue en alarme sociale par la direction de la BU RSF pour le motif suivant: « non-
respect des règles de recrutement et de mutation des agents de conduite du 
Métro vers le RER. »  
 

Comme attendu, L’UNSA Pôle Ferré et la direction en sont sortis sur un constat de 
désaccord. 
 

L’instruction de département MTS N° 300 est entrée en 
vigueur au 1er janvier 2023 et s’assoit délibérément sur 
l’ensemble des protocoles et accords passés et toujours en 
vigueur. 
 

La catégorie conduite n’accepte pas que la direction 
anéantisse l’évolution de son parcours professionnel en 
s’appuyant notamment sur l’accord-cadre métro de juin 
2022. 
 

Il ne faut pas se leurrer, les mutations RER au choix (dossier 
professionnel sur 3 ans et présentéisme) cachent un autre 
cadeau bien plus empoisonné :  
 

• L’ouverture des recrutements RER à l’extérieur.  
 

Il ne sera que plus facile de tarir les effectifs envoyés au RER pour que ce même 
département décide d’ouvrir le recrutement externe. 
 

L’UNSA Pôle Ferré à l’aide de ses avocats étudie l’ensemble des 
possibilités afin de faire abroger cette instruction de département. 
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